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Aux actionnaires, 
 
 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société METHANOR relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur 
la période du 01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

  



 

 

Justification des appréciations – Points clés de l’audit 

Les tensions géopolitiques créent des conditions particulières pour la préparation et l’audit des comptes de cet 
exercice. En effet, cette crise induit de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur 
activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823- 7 
du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points 
clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées 
face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 
de ces comptes annuels pris isolément. 

Nous avons considéré que l’évaluation des titres de participation, parts dans les entreprises liées et autres titres 
détenus à long terme constituait un point clé de l’audit car elle requiert l’exercice du jugement au niveau des 
hypothèses structurantes retenues notamment pour la détermination des scénarios économiques, des projections 
financières ou des paramètres de valorisations retenus, notamment dans le contexte économique défavorable lié 
au contexte géopolitique. 

Pour apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des valeurs d’utilité des titres de participation, parts dans 
les entreprises liées et autres titres détenus à long terme, nous avons, avec l’aide de l’expert-comptable de la 
société, vérifié que l’estimation de ces valeurs, déterminée par la Direction, est fondée sur une méthode 
d’évaluation appropriée et des hypothèses raisonnables. Ces estimations reposent sur des hypothèses qui ont par 
nature un caractère incertain, les réalisations étant susceptibles de différer parfois de manière significative des 
données prévisionnelles utilisées. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la gérance.  

 



 

 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  



 

 

A Marseille, 

Le 13 mai 2026 

 

PYTHEAS CONSEIL 

 

 
 

Nicolas COURTOIS 
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BILAN ACTIF

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Capital souscrit non appelé (I)

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement

Concessions, brevets, licences, ....

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles

Immob. corp. en cours, av. acptes

Immobilisations financières 93,22 97,13

Participations 1 122 660,00 511 499,00 611 161,00 622 730,00

Créances rattachées à des particip.

Titres immobilisés de l'act. de portef.

Autres titres immobilisés 12 635 331,27 1 170 139,15 11 465 192,12 11 799 311,84

Prêts 911 662,46 911 662,46 918 532,08

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ 14 669 653,73 1 681 638,15 12 988 015,58 93,22 13 340 573,92 97,13(II)

Stocks et en-cours

Mat. premières, autres approv.

En-cours de production 

Produits finis

Marchandises

Avances et acomptes versés /cdes

Créances (2)

Créances Clients et comptes ratt.

Autres créances

Charges constatées d'avance 5 094,41 5 094,41 6 109,93

Capital souscrit appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement 6,19 2,71

Actions propres 21 134,25 21 134,25 21 134,25

Autres titres 900 085,35 59 408,87 840 676,48 350 603,80

Instr. financiers à terme, jetons dét.

0,12Disponibilités 78 067,14 78 067,14 0,56 16 504,64

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (III) 1 004 381,15 59 408,87 944 972,28 6,78 394 352,62 2,87

(IV)Frais d’émission des emprunts

(V)Primes de remboursement emprunts

(VI)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 13 734 926,5415 674 034,88 1 741 047,02 13 932 987,86 100 100 
(I + II + III + IV + V + VI)

(2) Dont à moins d'un an 5 094,41
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BILAN PASSIF

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

(dont versé : 2 419 927,00 ) 17,62Capital 2 419 927,00 17,37 2 419 927,00

76,55Primes d'émission, de fusion, d'apport 10 513 725,86 75,46 10 513 725,86

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves 11,11 11,27

Réserve légale 155 819,73 155 819,73

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 1 392 456,67 1 392 456,67

-6,31Report à nouveau -1 581 716,04 -11,35 -867 041,66

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 988 814,05 7,10 -714 674,38 -5,20

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES (I) 13 889 027,27 99,68 12 900 213,22 93,92

Emissions de titres participatifs 500,00 500,00

Avances conditionnées

Droits du concédant

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES (I BIS) 500,00 500,00

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (II)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 305,67 167,84

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 41 902,07 0,30 24 513,18 0,18

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 1 252,85 0,01 809 532,30 5,89

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (1) (III) 43 460,59 0,31 834 213,32 6,07

(IV)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + I BIS + II + III + IV) 13 932 987,86 100 13 734 926,54 100

(1) Dont à moins d'un an 43 460,59
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COMPTE DE RÉSULTAT

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Ventes de marchandises

Production vendue 63 371,56 79 500,00 -16 128,44 -20,29

Montant net du chiffre d'affaires 63 371,56 79 500,00 -16 128,44 -20,29

Production stockée

Production immobilisée

Subventions

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Autres produits 40,00 0,04 39,96

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 63 411,56 79 500,04 -16 088,48 -20,24

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres appro.

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 67 121,75 100 293,41 -33 171,66 -33,07

Impôts, taxes et versements assimilés 81,00 -81,00 -100,00

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Sur immobilisations : dotations aux amortissements

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées 70,00 70,00

Autres charges 0,20 -0,20 -100,00

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 67 191,75 100 374,61 -33 182,86 -33,06

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -3 780,19 -20 874,57 17 094,38 81,89

QP de résultat sur opérations faites en commun

(III)Bénéfice attribué ou perte transférée

(IV)Perte supportée ou bénéfice transféré

Produits financiers

De participation 357 047,00 70 331,00 286 716,00 407,67

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé 861 214,58 771 149,15 90 065,43 11,68

Autres intérêts et produits assimilés 1 388,04 -1 388,04 -100,00

Reprises sur dépréciations et provisions 1 542 540,94 44 368,86 1 498 172,08

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières 1 022 309,96 13 134,99 1 009 174,97

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V) 3 783 112,48 900 372,04 2 882 740,44 320,17

Charges financières
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COMPTE DE RÉSULTAT

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 1 238 660,27 1 531 150,89 -292 490,62 -19,10

Intérêts et charges assimilées 4 887,69 8 279,45 -3 391,76 -40,97

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées 1 546 970,28 54 701,51 1 492 268,77

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (VI) 2 790 518,24 1 594 131,85 1 196 386,39 75,05

2-RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) 992 594,24 -693 759,81 1 686 354,05 243,07

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 988 814,05 -714 634,38 1 703 448,43 238,37

(VII)Produits exceptionnels

(VIII)Charges exceptionnelles 40,00 -40,00 -100,00

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -40,00 40,00 100,00

(IX)Participation des salariés aux résultats

(X)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 3 846 524,04 979 872,08 2 866 651,96 292,55

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) 2 857 709,99 1 694 546,46 1 163 163,53 68,64

BÉNÉFICE OU PERTE 988 814,05 -714 674,38 1 703 488,43 238,36
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SOMMAIRE ANNEXE

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Choix

ProduiteFaits caractéristiques

ProduiteRègles et méthodes comptables (831-1, 831-2, 831-3, 831-4)

ProduiteTableau des immobilisations (832-1, 832-2)

ProduiteEtat des échéances des créances (832-9)

ProduiteComptes de régularisation actif (832-10, 832-19)

ProduiteEtat des actions propres (832-12)

ProduiteEtat des provisions (832-13, 832-14)

ProduiteEtat des échéances des dettes (832-15)

ProduiteComptes de régularisation passif (832-17, 832-19)
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 13 932 987,86 Euros. Le compte de résultat 
de l'exercice dégage un bénéfice de 988 814,05 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ces comptes annuels ont été établis le 29/04/2026.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

OC GAUSSIN
La créance sur la société GAUSSIN a été comptabilisée en perte définitive en 2025. L'impact sur le résultat 2025 est nul car 
cette créance avait été dépréciée à 100 % en 2024.

OCA AED
La créance sur la société AED a été dépréciée sur 2025 à hauteur de 1 170 k€

 
portant la valeur nette de la créance dans 

les comptes à 1 000 k€.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, régularité et sincérité, permanence des méthodes 
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
amendé par les règlements n° 2015-06, n° 2016-07, n° 2017-01, n° 2017-03.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

Traitement des frais d'augmentation de capital, de fusion et de scission 

Les frais d'augmentation de capital, de fusion, de scission, d'apport sont inscrits à l'actif en frais d'établissement.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement des participations et autres titres

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VAL. MOB. DE PLACEMENT

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. 

Les titres immobilisés sont constitués de souscription à l'émission d'emprunts obligataires (convertible ou non) que la 
société a décidé de conserver jusqu'à terme.

Lorsque l'objectif est un placement à court terme, les souscriptions aux emprunts obligataires sont comptabilisées en 
valeurs mobilières de placement.

Pour les titres de participations, les titres immobilisés, les créances rattachées et les prêts, une provision pour dépréciation 
est constituée lorsque la valeur d'inventaire des titres est supérieure à leur valeur d'utilité. 

La valeur d'utilité est appréciée en fonction de l'évaluation du patrimoine de la société et de sa rentabilité estimée, en 
tenant compte le cas échéant de ses perspectives de croissance.

Les valeurs d'actifs sont basées sur des estimations qui reposent notamment sur des hypothèses de prévisions retenues 
dans un contexte de tensions géopolitiques persistantes  ayant par

 
nature un caractère incertain, les réalisations étant 

susceptibles de différer, parfois de manière significative, des données prévisionnelles utilisées. L'évaluation de chaque titre 
repose sur une pondération des performances financières passées par rapport aux données prévisionnelles.  Cette 
limitation est renforcée au cas d'espèce par le caractère «illiquide» des actifs financiers portés par la société (titres et 
créances vis-à-vis de PME non cotées).
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 15 378 061,97 2 373 500,35

TOTAL 15 378 061,97 2 373 500,35

TOTAL GENERAL 15 378 061,97 2 373 500,35

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations financières 

Prêts et autres immobilisations financières 3 081 908,59 14 669 653,73

TOTAL 3 081 908,59 14 669 653,73

TOTAL GENERAL 3 081 908,59 14 669 653,73
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ETAT DES CRÉANCES

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif immobilisé

Prêts (1) (2) 911 662,46 911 662,46

Actif circulant

Charges constatées d'avance 5 094,41 5 094,41

TOTAL 916 756,87 5 094,41 911 662,46

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  18/23



COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

Exploitation 5 094,41

TOTAL 5 094,41

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Autres immobilisations financières 911 662,46

TOTAL 911 662,46
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ETAT DES ACTIONS PROPRES

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Au 31 décembre 2025, la société METHANOR détient 7 499 actions propres d'une valeur réelle de 18 748€.
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ETAT DES PROVISIONS

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Augmentation
dotation de 
l'exercice

Diminution
reprise de 
l'exercice

Montant au début 
de l'exercice

Montant à la fin 
de l'exercice

Provisions pour dépréciations

Sur immobilisations titres de participation 500 000,00 11 499,00 511 499,00

Sur immobilisations autres immobs financières 1 537 488,05 1 170 139,00 1 537 488,05 1 170 139,00

Autres provisions pour dépréciation 7 439,64 4 874,35 2 565,29

TOTAL 2 044 927,69 1 181 638,00 1 542 362,40 1 684 203,29

TOTAL GÉNÉRAL 2 044 927,69 1 181 638,00 1 542 362,40 1 684 203,29

Dont dotations & reprises financières 1 181 638,00 1 542 362,40
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts et dettes etbs à plus d'1 an à l'origine (1) 305,67 305,67

Fournisseurs et comptes rattachés 41 902,07 41 902,07

Groupes et associés (2) 1 252,85 1 252,85

TOTAL 43 460,59 43 460,59
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COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

SCA METHANOR

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES À PAYER

Montant

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 305,67

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 29 256,64

TOTAL 29 562,31

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  23/23


	Bilan Actif
	Bilan Passif
	Compte de résultat
	Sélection pg annexe
	Règles et méthodes comptables
	Etat des immobilisations
	Etat des créances
	Cptes de régularisation Actif
	Etat des actions propres
	Etat des provisions
	Etat des dettes
	Cptes de régularisation Passif

